Compte-rendu de l’Assemblée Générale

de l'Association des Parents d'Élèves
du Lycée français François Mitterrand
9 février 2010
L’Assemblée Générale, convoquée à 19h00, est présidée par M. Jean SUBLON, président de l’association des parents d’élèves. Le quorum n’étant pas atteint, l’Assemblée Générale commence en deuxième convocation à 19h30.
La parole est ensuite donnée à M. L’Ambassadeur de France qui assiste pour la première fois  à l’Assemblée générale. Arrivé au Brésil pour prendre ses fonctions depuis deux mois, il est désormais dans une situation de travail dans ce pays qu’il connaît un peu puisqu’il a participé à l’animation de l’année de la France au Brésil.

Ayant déjà été ambassadeur dans d’autres pays, notamment en Amérique latine, il sait que la présence d’un lycée français est importante pour les familles d’une part, pour le rayonnement du pays, d’autre part, mais aussi pour l’arrivée des entreprises.

Il souhaite simplement exprimer qu’il se tient à la disposition du lycée et des parents et qu’il accorde la plus grande importance à l’enseignement d’autant plus qu’il a été lui-même enseignant pendant 20 ans.

Il est très soucieux, avec l’équipe de direction, d’accompagner le lycée dans sa vie quotidienne autant que dans son projet immobilier et ses choix pédagogiques.

M. Sublon remercie l’ambassadeur et reprend l’ordre du jour.

1)
Approbation du compte rendu de l’Assemblée générale du 29 septembre 2009

Une modification est à apporter à la page 3, il faut remplacer euros par reais. 

M. Sublon rappelle brièvement que lors de cette précédente AG, un accord a été donné pour signer le contrat de vente de notre lycée avec la société Attos d’une part, et la convention d’occupation temporaire du terrain du nouveau lycée avec l’AEFE.
A l’heure actuelle, conformément au mandat donné par l’AG, les deux contrats ont été signés et le projet suit son cours.

Sur une question d’un parent, il est précisé que l’ouverture du nouveau lycée est programmée pour septembre 2013 dans l’hypothèse où le début des travaux pourra intervenir dès septembre 2010.

M. Sublon rappelle que la redevance due par l’école à l’AEFE est de 280 000 euros.

Le compte rendu est approuvé suite à un vote en fin de séance par 42 voix pour, une abstention et deux votes contre.

2)
Décision modificative budget 2009
Cette décision a déjà été présentée au comité de pilotage du 24 novembre 2009. Elle vise à affecter les nouvelles recettes aux dépenses nouvelles. 
Recettes nouvelles 
A la rentrée 2009/2010, 380 élèves ont été inscrits soit une augmentation de 20 élèves (115 sont arrivés, 93 sont partis). La recette supplémentaire générée est de 135 000 R$. 
La dette de l’école vis-à-vis de l’AEFE n’ayant pas été payée, les recettes financières dues au placement de cette somme s’élèvent à 25 000 R$.

Enfin, la mesure de gratuité pour les élèves français du lycée a été étendue à la seconde, générant une recette de 70 000 R$ au titre des bourses.

Au total, 230 000 R$ de recettes supplémentaires sont constatées dans cette DBM1.
Dépenses nouvelles

	Dépenses de fonctionnement 
	Budget 
	En + 
	Crédits ouverts 

	Poste télécommunications 
	 25 000 
	  9 000 
	    34 000 

	Mesures contre la grippe 
	         0 
	  5 000 
	      5 000 

	Rémunérations 
	1 413 900 
	 50 000 
	 1 463 900

	Assurance maladie 
	 48 000 
	10 000 
	      58 000 

	Société Cristal 
	159.000
	3.000
	162.000

	Personnel local et futur résident
	36.040
	20.000
	56.040

	Charges sociales
	489 464
	15 000
	  504 464

	Exonérations scolarité locaux 
	 163 000 
	 15 000 
	 178 000 

	Renouvellement informatique 
	  0 
	  33 000 
	 225 410 

	prise en charge non boursiers

lycée sur bourses nationales
	250 000 
	70 000 
	320 000

	Total 
	
	 230 000
	 230 000

  

	Honoraires construction lycée 
	 0 
	180 000 
	180 000 


Le principal poste de dépenses est celui des rémunérations, en effet, pour faire face à l’augmentation des effectifs certaines classes ont été dédoublées. Deux demi-postes d’enseignants locaux ont été ouverts en mathématiques et en histoire géographie, plusieurs heures supplémentaires sont assurées par des enseignants déjà au lycée.
Suite à l’augmentation de la part patronale, le lycée a dû faire face à une hausse de l’assurance maladie. 

Un nouvel enseignant résident est arrivé à la rentrée, l’APE l’a pris en charge en tant que personnel local pendant les 3 premiers mois.

Enfin, un renouvellement du matériel informatique a été décidé, 14 nouveaux postes fixes, 4 ordinateurs portables et 4 rétroprojecteurs ont été achetés.

Les honoraires d’architectes correspondent aux projets présentés par les cabinets d’architecture retenus suite au concours. Cette somme a été prélevée sur les fonds qui avaient été prévus pour payer la redevance du terrain. En effet, la convention ayant été signée tardivement, le paiement n’interviendra qu’en 2010.
Un des parents présents s’interroge sur la raison du paiement des droits de première inscription, il est précisé que cette ressource est intégrée au budget global et plus particulièrement consacrée à des dépenses d’équipement.
La DBM 1 est approuvée par un vote en fin de séance avec : 44 voix pour, une abstention et zéro vote contre.
3)
Budget 2010

Le budget est présenté en équilibre avec une proposition d’augmentation des écolages de 6% pour les maternelles et le lycée et de 8% pour le primaire et le collège. En effet, actuellement l’école propose 8 tarifs différenciés, l’objectif est d’arriver progressivement à proposer seulement deux tarifs, un en élémentaire et l’autre en secondaire.

Le budget est bâti sur 380 élèves payants ce qui correspond à 395 élèves présents.
Les recettes sont en hausse du fait de l’augmentation des effectifs, l’assurance des élèves se situe à 90 R$ par élève

Au niveau des dépenses, le règlement de la facture due à l’AEFE intervenant alors que le real est solide, induit une baisse des dépenses ce qui permet de mieux équilibrer ce budget.
Le budget intègre une augmentation moyenne de 7% des salaires du personnel local et un taux d’inflation autour de 6%.
L’IPTU du terrain n’a pas encore été budgété.

Une mère d’élève demande s’il est possible de changer de prestataire de piscine, elle estime qu’il s’agit d’une piscine traitée au chlore dont le revêtement est défectueux et s’interroge sur le choix de cette structure.
M. Garcia rappelle qu’il n’est pas aisé de trouver une structure qui réponde à nos contraintes de proximité d’une part et d’agenda d’autre part. Il est ouvert à examiner toute autre proposition qui serait à même de mieux satisfaire ces contraintes. Un contact sera établi avec l’intendant pour évaluer cette proposition en termes de rapport qualité/ prix.

Mme Christine Petit rappelle que les enseignants souhaitent que la piscine soit couverte, par ailleurs elle précise que les enseignants restent en charge de la pédagogie et qu’ils donnent donc les directives aux maîtres nageurs présents sur le site.

Avant le vote de ce budget, en fin de séance, une discussion s’engage concernant notamment la légitimité de décider ici de l’augmentation des écolages.

M. Dugué fait observer que le budget arrive à l’équilibre du fait d’une augmentation de 6 à 8%. M. Garcia précise que l’augmentation moyenne est de 6,7%. M. Laval estime que la convocation était mal rédigée, elle ne mentionnait pas explicitement que l’augmentation des écolages serait décidée, de ce fait il y a un risque que certains parents qui seraient venus s’ils avaient eu cette information, ne soient finalement pas présents ou représentés. Il n’était en outre pas clairement précisé qu’un vote devait intervenir.
Jean Sublon précise que l’augmentation proposée reste modérée et tient compte principalement de la hausse des salaires prévue règlementairement par la convention collective et de la prévision de l’inflation qui, même s’il ne s’agit que d’une prévision, doit être prise en compte. M. Miramond rappelle, pour la meilleure compréhension de ce budget et de cette hausse, que pour 80 % le budget est constitué de charges fixes non modifiables, principalement des charges salariales.

Enfin, M. Garcia rappelle que lors du vote du projet de nouveau lycée, l’Assemblée générale avait admis une progression des écolages de 15% la première année, et de 5 % les deux années suivantes, ceci hors inflation. L’an dernier, l’augmentation a été de 20%, une augmentation de 6,7% cette année est donc inférieure à celle qui avait été anticipée.
M. Sublon précise que s’agissant d’une AG convoquée en deuxième convocation, aucun quorum n’est exigé. A la demande de certains parents le vote sera effectué à bulletin secret.
Le budget est approuvée par 34 votes pour, 19 votes contre et 4 abstentions.
4)
Dossier immobilier

M. Sublon informe l’Assemblée générale que le contrat de vente de l’école avec Attos a été signé au lycée le 15 décembre 2009. La convention d’occupation temporaire de son côté a été signée en février à l’AEFE à Paris. Ce document est en cours de traduction en portugais.
Sur une question d’un parent concernant le prix de vente du lycée actuel, M. Sublon rappelle des éléments qui ont été donnés lors de la précédentes AG.

Les différentes propositions faites par les acheteurs potentiels allaient de 15 à 20 millions de reais, le coût prévisionnel du nouveau lycée est de 15 millions de reais.
Suite aux négociations avec Attos de façon directe -via la construction du lycée- ou indirecte -à travers la prise en charge des frais annexes, impôt sur la plus value, frais notariés…-, le prix payé par Attos est d’environ 24 millions de reais et devrait donc couvrir l’ensemble des frais auxquels l’APE aura à faire face.
5)
Renouvellement de membres du bureau

Selon nos statuts, deux membres doivent être renouvelés, Isabelle Calmant et Jean Sublon et une personne est démissionnaire, Rosaura Morais.

Six personnes se présentent, 

Jean Sublon qui est élu à l’unanimité.
Ana Beatriz Barroso, Serge Lux, Isabelle Fermier, Sophie Dieuzaide et Luciana, pour lesquels un vote est organisé.
Les deux personnes élues sont Ana Beatriz Barroso et Isabelle Fermier, les trois autres personnes seront invitées à participer aux travaux du bureau dans la perspective d’intégrer l’APE ultérieurement. En effet, cinq autres membres du bureau quitteront le Brésil en fin d’année scolaire.
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée.
